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ÉTAT DES FAITS SAILLANTS  
DU RAPPORT FINANCIER 2022 

 
 

 DE LA MUNICIPALITÉ  
DE SAINT-TÉLESPHORE 



Conformément à l’article 176.2.2 du code municipal, je vous présente les faits saillants 
du rapport financier 2022 et du rapport de l’auditeur indépendant. 
 

ACTIVITÉS DE 
FONCTIONNEMENT Au rapport financier 2022 

REVENUS DE FONCTIONNEMENT 
Taxes 1 577 142 $ 
Transferts 222 168 $ 
Services rendus 17 381 $ 
Imposition de droits, amendes et 
pénalités, revenus de placements de 
portefeuille 

37 685 $ 

Autres revenus 44 462 $ 
Revenus de fonctionnement 1 898 838 $ 

 
CHARGES 
Administration générale 294 436 $ 
Sécurité publique  

Police 151 303 $ 
Sécurité incendie 175 889 $ 
Autres 13 968 $ 

Transport 751 858 $ 
Hygiène du milieu  

Eau et égout 135 289 $ 
Matières résiduelles 118 743 $ 
Autres 13 341 $ 

Santé et bien-être 5 409 $ 
Aménagement, urbanisme et 
développement 

86 478 $ 

Loisirs et culture 104 887 $ 
Frais de financement 12 808 $ 
Charges 1 864 409 $ 

 
Excédent (déficit) de fonctionnement de 
l’exercice avant conciliation à des fins 
fiscales 

34 429 $ 

 
Conciliation à des fins fiscales 
Amortissement  312 127 $ 
Remboursement de la dette à long terme (29 000 $) 
Investissements (435 256 $) 
Excédent (déficit) accumulé (2 480 $) 
  
Excédent (déficit) de fonctionnement 
de l’exercice à des fins fiscales (120 180 $) 



 

ACTIVITÉS  
D’INVESTISSEMENT  

Au rapport financier 2022 

Revenus d’investissement 
Transferts 12 518 $ 

 
Conciliation à des fins fiscales 
Immobilisations   

Acquisition – Administration 
générale 

(635 $) 

Acquisition – Sécurité publique  (79 022 $) 
Acquisition – Transport (343 889 $) 
Acquisition – Hygiène du milieu (10 135 $) 
Acquisition – Loisirs et culture (54 672 $) 

Affectations  
Activités de fonctionnement 435 256 $ 
Excédent de fonctionnement non 
affecté 

40 579 $ 

Excédent (déficit) d’investissement de 
l’exercice à des fins fiscales 0 $ 

 
RENSEIGMENTS 

COMPLÉMENTAIRES Au rapport financier 2022 

Investissements net, immobilisations 7 213 623 $ 
 
Excédent de fonctionnement accumulé 
Non affecté 

1 543 208 $ 

Excédent de fonctionnement accumulé 
affecté pour budget année 2023 

951 500 $ 

 
Dette à long terme 159 400 $ 

 
  



UTILISATION DU FONDS DE ROULEMENT 
ACHAT 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 TOTAL 

Tondeuse 
acquise 2021 

2480 2480 2480 2480 2480      
12 400  

$ 
Chaise pour 
adjointe 

140 140 140        
420 
$ 

Génératrice 
portative 
SSI 

194 194 194 194 194      
970 
$ 

Bonbonnes 
oxygène Scott 

6558 6558 6558 6558 6558 6558 6558 6558 6558 6558 
65 580 

$ 
Lumières DEL  
Terrain de balle 

2352 2352 2352 2352 2352      
11 760 

$ 
Thermopompes 
Centre 
communautaire 
Rémi-Sauvé 

1155 1155 1155 1155 1155      
5775 

$ 

TOTAL 12879 12879 12879 12739 12739 6558 6558 6558 6558 6558 
96 905 

$ 

 
*233 095 $ Disponible au fonds de roulement 

  
 

Rémunération des élus Rémunération Allocation de dépenses 
Maire : David McKay (incluant la 
MRC) de janvier à décembre 

12 862 $ 5 994 $ 

Conseillère # 1 : Nathalie Lanthier 
de janvier à décembre 

3 629 $ 1 319 $ 

Conseillère # 2 : Mélissa Morin  
de janvier à décembre 

3 539 $ 1 319 $ 

Conseillère # 3 : Kim Jones 
de janvier à décembre  

3 509 $ 1 319 $ 

Conseiller # 4 : Paul Gauthier 
de janvier à décembre 

3 509 $ 1 319 $ 

Conseiller # 5 : Danny Raymond 
de janvier à décembre 

3 449 $ 1 319 $ 

Conseillère # 6 : Valérie Camiré 
de janvier à décembre 

3 389 $ 1 319 $ 

 
L’auditeur, la firme de comptables Poirier & Associés, indique dans leur rapport que les 
états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de la Municipalité au 31 décembre 2022, selon les normes comptables 
canadiennes pour le secteur public.  
  



Le déficit de fonctionnement à des fins fiscales est explicable aux investissements effectués 
au montant total de 435 256 $, détaillé par les investissements suivants : 
 

• Chaise pour adjointe pour un montant de 634,87 $ 
• Entente pour le tier (1/3) des frais pour le bassin d’eau avec la Municipalité de 

Rivière-Beaudette et la Municipalité de Saint-Polycarpe pour un montant de 
12 469,08 $ 

• Achat de nouveaux APRIA (Appareil de protection respiratoire isolant et 
autonome) pour le service de Sécurité incendie pour un montant de 66 552,62 $ 

• Réfection du chemin de Dalhousie et le 8e rang pour un montant de 331 371,45 $ 
• Nouvel automate pour la station d’épuration de Dalhousie pour un montant de 

10 136,21 $ 
• Réfection du terrain de balle et de volleyball au parc André-Leblanc pour un 

montant de 14 091,47 $ 
  
 
Le conseil et moi planifions plusieurs projets pour l’année prochaine, entre autres un chalet 
pour le parc Léon-Prieur, la réfection de la rue Principale (subventionnée en partie), la 
réfection de la toiture du chalet au parc André-Leblanc ainsi que l’achat d’une nouvelle 
tondeuse afin d’améliorer la performance quant à l’entretien de nos parcs et nos espaces 
verts.  
 
Je profite de l’occasion pour remercier notre personnel dévoué, les membres du conseil 
ainsi que tous les bénévoles qui travaillent fort à ce que notre municipalité soit aussi active. 
Votre implication fait toute la différence, merci ! 
 
 
 
David McKay, 
Maire de Saint-Télesphore 


